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1. LA CONCERTATION PREALABLE 
 

Depuis une trentaine d'années, de nombreuses procédures coexistent permettant 
d'informer le public en matière d'environnement. Le dossier de concertation préalable 
est une procédure facultative mise en place à l'initiative de notre société. Pour 
l’organisation et le bon déroulement du projet, nous nous sommes appuyés sur le 
décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public. 

L'objectif de cette démarche est d'exposer les grandes lignes réalisées qui permettent 
aujourd'hui d'envisager un projet et de recueillir les avis et les remarques du public afin 
de les prendre en compte et de faire évoluer le projet avant sa finalisation. En effet, 
bien souvent la période « légale obligatoire » de consultation est l’enquête publique. 
Toutefois, cette enquête publique arrive tardivement dans le développement du projet 
et à un moment où les implantations définies pour les éoliennes sont difficiles à 
modifier. 

La concertation préalable permet ainsi au public de formuler des observations ou des 
propositions, et contribue à la réalisation d'un projet le plus consensuel possible. 

Cette concertation a eu lieu à la mairie de Voelfling-lès-bouzonville du 1er février 2022 
au 1er mars 2022 inclus.  

Suite à la demande expresse de la commune de Bouzonville qui a refusé d’afficher 
préalablement l’avis de concertation préalable, nous avons prolongé 
exceptionnellement cette concertation pour les riverains de Bouzonville uniquement, 
du 09 mars au 09 avril inclus.  

Pour informer les riverains, différents documents spécifiques au projet ont été mis à 
disposition, ainsi que des pages dédiées à l’éolien sur notre site internet : 
www.intervent.fr . Le site présente le cadre de l’éolien au niveau international et les 
déclinaisons en France, les étapes d’un projet et met à disposition de nombreux 
documents de référence. 

Deux journées de permanence ont été organisées à la mairie de Voelfling-lès-
bouzonville les mercredi 16 février et jeudi 17 février 2022. Pendant toute la durée de 
la concertation un registre était disponible et consultable en mairie aux horaires 
d’ouvertures suivant : les mardis de 16h00 à 18h00 et les vendredis de 09h00 à 11h00. 

Les riverains ont également pu faire part de leurs remarques par écrit et/ou échanger 
directement avec le responsable local par courrier à l’adresse de la Mairie, d’Intervent 
et par E-mail (à l’adresse : d.haurit@intervent.fr). 
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2. HISTORIQUE DU PROJET 
 

Le projet de parc éolien se situe sur la commune de Voelfling-lès-bouzonville dans le 
département de la Moselle, faisant partie de la Communauté de Communes de la 
Houve et du Pays Boulageois, à 3 kilomètres de la frontière allemande et au nord de 
Creutzwald (12km). Le projet consiste en l’implantation de 4 éoliennes de part et 
d’autre de la RD 918 qui mène à Bouzonville, à cheval sur la forêt communale 
d’Eberswald et des terres cultivées de Roth.  

 

2019 
Proposition de projet 
Les premières discussions avec la commune de Voelfling-lès-bouzonville débutent fin 
2015, mais ce n’est qu’en 2019 que le projet prend forme. Après plusieurs rencontres 
avec des élus, dont une présentation au conseil municipal en mars 2019, une 
délibération favorable pour le projet est prise en mai 2019, et les terrains communaux 
(bois d’Eberswald) sont engagés dans le projet.  

 
2020-2021 
Information et pré-études 
Début 2020, une page dédiée au projet est créée sur notre site internet : 
https://www.intervent.fr/voelfling-les-bouzonville 
Une rencontre positive avec les élus et la direction de la Communauté de Communes 
qui soutient l’éolien, en févier 2020, renforce l’assise du projet éolien et conforte le 
choix du site.  
Les demandes d’avis Météo France, Armée et Aviation civile sont lancées en 2020. 
Une première brochure d’information décrivant le projet est éditée dans la gazette de 
la commune en mai 2020 (ANNEXE 1). 
En 2021, une pré-étude environnementale et technique est menée avec un bureau 
d’études externe et au sein d’Intervent afin d’identifier les risques du projet. Confortés 
par l’absence de risques rédhibitoires (Météo France, Armée et Aviation civile étant 
favorables), un second article parait dans la gazette communale de mai 2021 
(ANNEXE 2). 

 

2022 
Concertation préalable et lancement des études environnementales 
Afin d’informer les habitants, une concertation préalable a été mise en place pendant 
le mois de février 2022 à Voelfling-lès-Bouzonville et auprès des communes riveraines 
de Château-Rouge, Oberdorff, Heining-lès-Bouzonville et Villing. La commune de 
Bouzonville sollicitée pour participer à cette concertation, a souhaité la distribution du 
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bulletin d’information dans toutes les boites aux lettres de sa commune plutôt qu’un 
affichage en mairie, et a ainsi bénéficié d’une extension de la concertation pour ses 
habitants du 9 mars au 9 avril inclus. 

Nous rappelons que cette concertation est une procédure facultative et à l’initiative de 
notre société. 
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3. INFORMATION MISE EN PLACE 
 

Pour l’organisation et le bon déroulement de cette concertation, nous nous sommes 
appuyés sur le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à 
assurer l'information et la participation du public. 

 

Qui est concerné par cette concertation ? 
Bien naturellement tous les habitants de la commune de Voelfling-lès-bouzonville ont 
été conviés à participer à cette concertation car ce projet se fait sur leur territoire.  

Nous avons également souhaité intégrer les habitants des communes riveraines de 
Heining-lès-Bouzonville au Nord, de Château-Rouge au Sud-Ouest, de Bouzonville 
(malgré le faible impact visuel prévu puisque le bourg est encaissé), et de Villing au 
sud. Nous avons également intégré Oberdorff, car bien que cette commune ne soit 
pas riveraine, le village est accolé à celui de Château-Rouge. Ces communes sont 
dans un rayon moyen de 3km de la commune du projet éolien. 

D’après l’INSEE (Populations légales en vigueur au 01/01/2022), ces cinq communes 
riveraines et celle de Voelfling-lès-Bouzonville totalisent : 

1. Heining-lès-Bouzonville :  492 habitants pour  208 foyers 
2. Château-Rouge :   297 habitants pour  116 foyers 
3. Oberdorff :    347 habitants pour  104 foyers 
4. Bouzonville :   4004 habitants pour 1635 foyers 
5. Villing :   507 habitants pour  230 foyers 
6. Voelfling-lès-Bouzonville : 162 habitants pour  75 foyers 

 
Soit un total de :   5809 habitants pour 2368 foyers. 

 

Comment les riverains ont-ils eu connaissance de cette 
concertation ? 

Quinze jours avant le début de la concertation préalable, c’est-à-dire le lundi 17 janvier 
2022, un avis (cf ANNEXE 3) a été affiché dans les mairies de chacune des six 
communes concernées (panneau d’affichage), hormis Bouzonville qui a refusé cet 
affichage (courrier du 28 janvier 2022 et notre réponse en ANNEXE 4).  

Le 13 janvier, était distribué dans toutes les boites aux lettres de Voelfling-lès-
Bouzonville, de Heining-lès-Bouzonville (dont les hameaux proches de Leiding et 
Schreckling) une brochure informant chaque foyer du déroulement et des modalités 
de la concertation préalable pour le projet éolien en cours de développement sur 
Voelfling-lès-bouzonville (ANNEXE 5). Cette brochure a également été distribuée le 
14 janvier dans toutes les boites aux lettres de Château-Rouge, et le surplus restant 
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de brochures à Oberdorff (aux habitations de la rue de Bouzonville, les plus hautes du 
village). 

La commune de Bouzonville ayant refusée l’affichage de l’avis de concertation 
préalable, elle a souhaité que des « flyers » soient distribuées dans toutes les boites 
aux lettres du bourg (courrier du 10 février 2022 et notre réponse en ANNEXE 6). Nous 
avons dû faire appel à un prestataire spécialisé pour la distribution des brochures 
d’information (ANNEXE 7) à Bouzonville, compte tenu du grand nombre d’habitations 
(plus de 1600). Cette distribution s’est étalée du 07 au 09 mars 2022, et nous n’avons 
pas pu garantir que toutes les boites aux lettres aient reçues les brochures puisque la 
société de distribution n’a pas le droit de livrer celles marquées d’un « stop pub ». 

 

M. Dauendorffer, maire de Voelfling-lès-bouzonville, a également envoyé un rappel 
concernant la concertation le lundi 17 janvier via l’application mobile 
« PanneauPocket » ainsi que sur le site internet de la commune (ANNEXE 8). 

La mairie de Villing a elle aussi informé fin janvier ses citoyens par l’envoi d’un email 
aux habitants connectés. 

 

Par ailleurs, nous avons créé sur notre site internet une page internet dédiée au projet 
( https://www.intervent.fr/Voelfling-les-bouzonville ) et mise en ligne en janvier 2020, 
sur laquelle les visiteurs peuvent y trouver toutes les informations nécessaires à la 
compréhension du projet. Cette page est mise à jour régulièrement, et informe 
également sur l’avancement du projet et ses actualités : en l’occurrence la concertation 
préalable annoncée dès début janvier 2022. 

 

Finalement, le Républicain Lorrain a fait paraitre un article le 16 février 2022 dans son 
édition St-Avold et environs mentionnant la concertation préalable et les horaires de 
permanences et de mairie pour venir se renseigner sur le projet (ANNEXE 9). 

 

Où trouver l’information relative au projet ? 
 

o Sur internet :  
Nous avons tout d’abord invité les habitants à consulter les différents documents 
spécifiques au projet disponibles plusieurs jours avant le début de la consultation sur 
notre page internet dédiée ( https://www.intervent.fr/Voelfling-les-bouzonville  ):  

 Les deux articles de la gazette 
 Dossier de concertation préalable (téléchargeable)  
 Le Bulletin d’information distribué dans les boites aux lettres (téléchargeable) 
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 Un photomontage interactif permettant d’avoir une vue AVANT/APRES (vue 
hypothétique de Voelfling-lès-bouzonville pour 4 éoliennes de 150m en bout de 
pales) :  
 

 
Vue depuis l’entrée Sud du village de Voelfling-lès-bouzonville en arrivant de Villing 

 

Des pages dédiées à l’éolien et des réponses détaillées aux questions courantes et 
documents de référence sont par ailleurs accessibles depuis le site internet mentionné 
dans l’avis et le courrier d’information (https://www.intervent.fr/des-reponses-a-vos-
questions ). 

 

o Dossier imprimé : 
Une version papier du dossier de concertation était également mis à disposition des 
riverains en mairie de Voelfling-lès-bouzonville ouverte au public les mardis de 16h00 
à 18h00 et les vendredis de 09h00 à 11h00, pendant toute la durée de la concertation. 
Les 2 affiches (grand format A0) décrivant le changement climatique et le projet éolien 
(ANNEXE 10) sont restées fixées aux murs de la salle communale utilisée pour les 
permanences postérieurement à ces dernières. 

Des brochures d’information diverses et générales sur l’énergie éolienne étaient 
également disponibles en mairie parmi lesquelles : 
https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-12/Futurs-Energetiques-2050-principaux-resultats.pdf 
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021-panorama_enr-vf.pdf 
http://www.energies-renouvelables.org/observ-er/html/energie_renouvelable_france/ObservER-
Barometre-EnR-Electrique-France-2021-20220203.pdf 
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-energie-
2021/pdf/chiffres-cles-de-l-energie-edition-2021.pdf 
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2020-
12/datalab_81_chiffres_cles_du_climat_edition_2021.pdf 
 

o Permanences : 
Deux journées de permanence ont été organisées en mairie de Voelfling-lès-
bouzonville le mercredi 16 février (16h00 à 20h00) et le jeudi 17 février (10h00 à 
14h00), afin qu’une rencontre physique et que les questions puissent trouvées une 
réponse verbale. La salle du conseil était à ce titre réservée :  
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Comment participer et faire des remarques ? 
 

o En présentiel : 
Un registre était mis à disposition en mairie de Voelfling-lès-bouzonville afin que les 
habitants puissent y noter leurs remarques pendant les heures d’ouvertures de la 
mairie. 

Les permanences ont également permis aux riverains de venir discuter avec deux 
représentants de la société Intervent portant le projet : Hadrian Loreille germanophone 
et en charge de l’environnement ainsi que le responsable du projet David Haurit.  

 

o Par courrier ou par courriel : 
Afin de permettre à tous les habitants de faire part de leurs remarques et/ou nous 
demander un échange direct (RV, téléphonique), nous leur avons proposé également 
de nous écrire : 

 soit par email au responsable local ( d.haurit@intervent.fr ) ou via notre 
formulaire de contact https://www.intervent.fr/contact  

 soit par courrier à l’adresse suivante : INTERVENT, 3 boulevard de l'Europe, 
Tour de l'Europe 183, 68100 Mulhouse. 
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4. PARTICIPATION & OBSERVATIONS 
 

Pour plus de clarté, les échanges entre riverains et notre équipe ont été placés en 
ANNEXES, et vous trouverez dans la suite un résumé des observations reçues. 

 

L’accès à l’information sur la page internet dédiée 
 

Un site Internet dédié " https://www.intervent.fr/voelfling-les-bouzonville " a été créé 
début 2020 et permet de donner une information complète aux visiteurs en fonction de 
l'avancement du projet. Au moment de la concertation préalable cette page dédiée a 
été complétée par des informations relatives à la concertation préalable (1iere 
quinzaine de janvier 2022). Etaient présentées les principales étapes du 
développement du projet depuis 2015 à aujourd'hui. Et les visiteurs pouvaient 
télécharger sur cette page les brochures d’information et le dossier de concertation 
préalable le tout complété par un photomontage dynamique. 

L’hébergeur d’accès de notre site internet est en mesure de nous fournir des 
informations quant à la fréquentation du site. 

Comme le montre le graphique ci-dessous, entre le 01 janvier et le 01 mars 2022, la 
page dédiée du site internet a été visitée 353 fois par 289 visiteurs (certains visiteurs 
visionnant la page plusieurs fois), pour une durée moyenne de 1 minute 58 sec (temps 
lecture de la page complète estimée à environ 3 minutes) :  

 

 
La fréquentation de la page internet augmente naturellement à partir de la mi-janvier 
lorsque les riverains sont informés de la concertation et atteint un pic début février à 
son ouverture.  

Entre le 07 mars, date du début de la distribution des tracts sur Bouzonville (qui s’est 
étalée sur 3 jours), et le 10 avril 2022 (lendemain du dernier jour de concertation sur 
Bouzonville), la page internet a été visitée 50 fois par 41 visiteurs, pour une durée 
moyenne de 31 secondes. 
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Nous savons par ailleurs que plus de 99% des visiteurs sont restés sur notre site 
internet (entre le 01 janvier et le 01 mars) en visitant notamment d’autres pages telles 
que les questions/réponses (9% ont cliqué sur https://www.intervent.fr/des-reponses-
a-vos-questions ) ou bien la page de contact (15%).  

 
 

Il est intéressant de noter que 138 visiteurs se sont connectés depuis des réseaux 
sociaux (tels que Facebook), montrant que l’information concernant le projet éolien et 
la concertation ont également été relayé sur des canaux autres que ceux proposés par 
Intervent. 

Finalement, le fournisseur d’accès internet nous permet aussi de savoir que le dossier 
de concertation a été téléchargé 154 fois entre sa mise en ligne fin janvier et le 09 
avril, date de la clôture de la concertation (extension Bouzonville). 

 
Au total, la page internet dédiée au projet a été visitée 403 fois entre le 16 janvier 
et le 10 avril, par 330 visiteurs. 

Nous pouvons donc affirmer que l’information aux riverains via internet a 
fonctionné puisque cette dernière s’est retrouvée sur des réseaux sociaux, mais que 
relativement au nombre total de foyers (2368 sur les 6 communes), seuls 330 
visiteurs se sont connectés (soit 14% si l’on considère un ordinateur par foyer).  

N’ayant pas accès à l’origine géographique des visiteurs, il est aussi certain que ces 
visiteurs internet habitent des communes plus éloignées (cas des opposants de 
Freistroff, commune située à 10km du projet). 
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Les observations des communes 
 

Seules les communes nous ont écrit par courrier dans le cadre de cette concertation 
préalable :  

 Bouzonville : 
o le 28 janvier 2022 (ANNEXE 4) pour manifester un manque de 

concertation avec les élus, soulever des inquiétudes écologiques et 
refuser l’affichage 

o le 10 février 2022 (ANNEXE 6) pour demander la distribution de 
« flyers » dans les boites aux lettres de la commune 

o le 23 février 2022 copie de la délibération du conseil municipal contre le 
projet (séance du 15/02/2022, ANNEXE 11) reçue par email  

 Heining-lès-Bouzonville : 
o le 04 février 2022 (ANNEXE 12 avec notre réponse) pour s’opposer au 

projet considérant des impacts écologiques, visuels, sur la santé, sur 
l’immobilier et le tourisme (courrier identique envoyé à la commune de 
Voelfling-lès-Bouzonville et déposé dans le registre le 04/02/2022) 

o le 28 mars 2022 copie de la délibération du conseil municipal contre le 
projet (séance du 01/03/2022, ANNEXE 11) 

 Oberdorff : 
o le 14 janvier 2022 : discussion préalable à la concertation avec M. le 

Maire, suivi d’un email envoyé pour expliciter la réglementation du 
démantèlement des éoliennes  

o le 17 février 2022 : visite de M. le Maire avec son 1ier adjoint pour donner 
son avis : les éoliennes ne doivent être installées que en mer ou dans 
les territoires les moins denses. 

o Le 24 février 2022 copie de la délibération du conseil municipal contre le 
projet (séance du 22/02/2022, ANNEXE 11) reçue par email et notre 
réponse (email du 28/02/2022, ANNEXE 13) 

 Château-Rouge : 
o Le 25 février 2022 copie de la délibération du conseil municipal contre le 

projet (séance du 10/02/2022, ANNEXE 11) 

 

La commune de Villing ne s’est pas manifestée durant cette concertation. 

 

Les observations par courriel 
 

Dès le 17 janvier, nous avons reçu de nombreux commentaires, questions et avis par 
courriels (anonymisés en ANNEXE 14), auxquels nous avons tous répondu.  
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Au total 29 courriels de la part de 14 personnes ont été reçus entre le 17 janvier et le 
09 avril 2022. Sur ces 14 personnes nous avons pu noter que : 

  

 2 personnes habitent Voelfling-lès-Bouzonville 
 3 personnes habitent Heining-lès-Bouzonville 
 2 personnes habitent Château-Rouge 
 1 seule habite Alzing (6km du projet) 
 2 personnes habitant à plus de 10km du site du projet (Anzeling et Freistroff) 

sont des membres de l’association « Hêtre vit vent » d’opposants au projet 
éolien de Freistroff (en cours d’instruction en préfecture), dont une à l’origine de 
8 courriels 

 1 personne représente une association « Air Vigilance » basée à St-Julien-les-
Metz (40km du projet) 

 2 personnes n’ont pas donné leur adresse 
 1 seul habitant de Bouzonville s’est manifesté le 16 mars. 

11 personnes font part de leur opposition au projet, pour des raisons très variables : 
impact sur la santé, visibilité des éoliennes, inutilité des éoliennes dans le mix 
énergétique, impacts environnementaux notamment sur la forêt où deux éoliennes 
seraient prévues, démantèlement et nuisances sonores. 

Nous avons apporté des réponses à chaque question, aussi bien par courriel que lors 
des visites pendant les permanences pendant lesquelles 3 personnes ayant écrit se 
sont présentées (notamment un opposant de Freistroff venu débattre pendant 
plusieurs heures de l’éolien).  

Finalement, 2 personnes n’ont pas donné d’avis, et nous avons reçu le soutient d’un 
habitant de Heining-lès-Bouzonville (dont il est l’ancien maire). 

Donc 8 riverains se sont manifestés par email durant toute la concertation 
étendue, dont 1 habitant de Heining-lès-Bouzonville favorable et 6 contre le 
projet éolien. 
 

Les observations durant les permanences 
 

Les deux permanences de 4 heures chacune nous ont permis de rencontrer des élus : 

 M. Hesse, maire d’Oberdorff et son adjoint M. Bergmann venus faire part de 
leurs questionnements quant au projet car leurs citoyens seraient contre et que 
« les éoliennes devraient être installées en mer ou bien au centre de la Meuse » 

 M. Hojnowski, ancien maire de Voelfling-lès-Bouzonville, venu soutenir le projet 
 M. Barré, élu de Heining-lès-Bouzonville avec une autre personne pour faire 

part de leur opposition au projet (impacts sur le prix de l’immobilier, détérioration 
écologique) 
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 M. Perrin, ancien maire de Voelfling-lès-Bouzonville, opposé au projet car situé 
dans les bois  

 M. Oberlender, adjoint à Voelfling-lès-Bouzonville qui souhaite ne pas perturber 
la faune et la flore locale, et surtout celle de la forêt qu’il connait très bien 
(photographe amateur à qui nous avons proposé de participer à l’étude 
environnementale). 

Nous avons également reçu la visite d’un couple de Schreckling (commune de 
Heining-lès-Bouzonville) pour vérifier la distance entre le projet et leur habitation et 
nous indiquer la présence de milans à proximité. Une autre personne de Voelfling-lès-
Bouzonville est venu manifester son soutien. Et nous avons eu la visite de M. Julien 
DR, membre de l’association d’opposant du projet éolien de Freistroff avec lequel nous 
avons discuté de longs moments (sur le coût du démantèlement, l’arrêt des éoliennes 
à cause des milans, « les énergies fossiles nécessaires aux éoliennes » etc…) 

Au total, sur les 9 personnes venues aux permanences, 2 se sont prononcées 
favorablement au projet, 6 s’y sont opposées (dont un opposant d’une commune 
non concernée par cette concertation) et 1 émet des réserves légitimes quant aux 
impacts sur le milieu naturel. 

 

Les observations dans le registre 
 

Onze personnes se sont rendues en mairie pendant les 2 x 2 heures d’ouvertures 
hebdomadaires sur les 4 semaines que comportait cette concertation (détails des 
visites à la suite du registre en ANNEXE 15).  

Sur ces onze personnes : 

 4 sont également venues aux nouvelles auprès du maire de Voelfling-lès-
bouzonville et sont revenues pendant les permanences afin de donner 
oralement leur avis (contre le projet pour 3 d’entre elles) 
 

 1 habitante de Heining-lès-bouzonville est venue mettre une remarque contre 
le projet 
 

 L’association d’opposants « Hêtre vit vent » au projet éolien de Freistroff est 
venu déposer son courrier le 08/02/2022 (avec notre réponse en ANNEXE 16) 
 

 Mme Lemarchand, maire de Heining-lès-bouzonville est venue déposer son 
courrier contre le projet le 11/02/2022, ainsi que la pétition du village le 
25/02/2022 (ANNEXE 17) : 198 signatures contre (soit 40% des habitants) 
 

 M. Perrin a déposé une pétition du village de Voelfling-lès-bouzonville 
(ANNEXE 17) le 25/02/2022 : 81 signatures contre (soit 50% des habitants) 
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 M. Bernard, maire de Château-Rouge a déposé une délibération contre le projet 
(ANNEXE 11) et une pétition du village (ANNEXE 17) le 25/02/2022 :  135 
signatures contre (soit 45% des habitants) 
 

 2 résidants de Oberdorff sont venus déposer une pétition du village (ANNEXE 
17) le 25/02/2022 : 181 signatures contre (soit 52% des habitants) 

  

Un Tract à Voelfling-lès-Bouzonville 
 

Durant ce mois de concertation, l’ancien maire M. Perrin a distribué et affiché un tract 
contre le projet éolien. M. Dauendorffer, maire de Voelfling-lès-Bouzonville a rédigé 
une réponse à ce tract et aux démarches d’opposition de M. Perrin dans la gazette du 
village (ANNEXE 18). 

Ce tract a précédé la pétition de M. Perrin (ANNEXE 17) déposé par la suite dans le 
registre de concertation. 

 

 

 

 

  

RESUME DES OBSERVATIONS :  
 Une trentaine de courriels reçus, dont 1/3 par un opposant d’une commune 

éloignée et seulement 8 riverains ont écrit (dont 6 contre le projet) 
 L’extension de la concertation a Bouzonville n’a pas apporté de contribution 

notable (1 habitant a échangé 2 courriels) 
 Les permanences ont permis un débat avec 9 personnes (dont 5 riverains 

contre et 2 favorables) 
 4 communes sur les 6 intégrées dans cette concertation ont délibérées 

défavorablement contre le projet 
 Environ la moitié des habitants de ces 4 communes ainsi que de Voelfling-

lès-Bouzonville ont signé une pétition contre le projet. 
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5. RESULTATS ET CONCLUSION 
 

La concertation préalable organisée afin d’informer et de permettre la participation du 
public concernant le projet éolien de Voelfling-lès-bouzonville s’est faite sous quatre 
formes : 

 Distribution d’un courrier d’information dans l’ensemble des boites aux lettres 
des communes de Voelfling-lès-bouzonville et riveraines.  

 Numérique (courriel, site internet avec une page dédiée au projet et les 
documents en téléchargement libre) 

 Présentielle avec 2 permanences physiques dans une salle dédiée de la mairie 
 Un dossier papier et un registre pour les remarques mis à disposition du public 

aux heures d’ouverture de la mairie. 

Cette concertation a permis de mettre en évidence : 

 Une forte opposition de la part de 4 des 5 communes riveraines (Villing ne 
s’étant pas manifesté défavorablement, étant plus proche et certainement plus 
acclimaté aux éoliennes voisines du parc de Berviller-en-Moselle à moins de 
3km)  

 Une très faible mobilisation des riverains (une quinzaine de riverains au total 
ont engagé une démarche sur les 5800 habitants sollicités – courriel, visites), 
et en particulier sur Bouzonville où la participation a été quasi-nulle.  

 Des opposants actifs qui ont fait signer des pétitions à environ la moitié des 
habitants des 3 communes les plus proches, ainsi que sur Voelfling-lès-
Bouzonville. 

Cette opposition peu compréhensible avec les évènements actuels (effets de plus en 
plus visible du changement climatique, envolée des prix de l’électricité, dépendance 
aux importations de fossiles et d’uranium) s’explique, même si des parcs éoliens 
fonctionnent depuis de nombreuses années dans les territoires voisins, car de 
nombreux mythes liés à l’éolien subsistent malheureusement (problème de santé, 
dévalorisation immobilière, intermittence de l’énergie éolienne et besoin de compenser 
par des fossiles…). Les changements font peur, même s’ils sont nécessaires pour 
notre avenir, surtout en cette période de crise sanitaire, économique et humaine. Et 
c’est sur la base d’arguments biaisés, inexacts voire mensongers que les opposants 
font signer des pétitions.  

Nous prenons donc acte de ce contexte d’opposition et souhaitons engager par la suite 
des démarches d’information thématique plus précises pour répondre aux inquiétudes 
des riverains et surtout enrayer les fausses informations qui ont pu être diffusées. 

Enfin le site internet dédié sera pérennisé et mis à jour régulièrement, pendant toute 
la durée des études environnementales (qui débuteront en août 2022). Ces études 
une fois disponibles seront également mises en ligne pour en faciliter la consultation 
au plus grand nombre. 
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6. ANNEXES 
 

Annexe 1 :  Brochure d’information n°1 

Annexe 2 :  Article dans la gazette communale 

Annexe 3 :  Avis de concertation préalable 

Annexe 4 :  Courrier de la commune de Bouzonville et notre réponse 

Annexe 5 :  Brochure d’information distribuée pour la concertation 

Annexe 6 :  Demande de flyers de Bouzonville et notre réponse 

Annexe 7 :  Brochure d’information distribuée pour l’extension de la 
concertation sur Bouzonville 

Annexe 8 :  Annonce concertation sur le site internet de la commune 

Annexe 9 :  Article concertation Est Républicain 16/02/2022 

Annexe 10 : Affiches permanences 

Annexe 11 :  Délibérations des communes 

Annexe 12 :  Courrier de Heining-lès-Bouzonville et notre réponse 

Annexe 13 :  Courrier réponse à Oberdorff 

Annexe 14 :  Courriels 

Annexe 15 :  Registre de mairie 

Annexe 16 :  Courrier de Hêtre Vit Vent et notre réponse 

Annexe 17 :  Pétitions 

Annexe 18 :  Tract de M. Perrin et réponse du maire 

 

 

 



#01 BULLETIN 
D‘INFORMATION

Les problèmes de sécheresse et d’irrigation, les rendements aléatoires de certaines 
cultures, l‘impact sur les populations d’arbres et l‘occurrence de maladies sont autant 
de signaux de notre quotidien, révélateurs du changement climatique et d’un modèle 

le développement des énergies renouvelables, nous avons la possibilité, ensemble, 
d’inventer un nouveau modèle de prospérité, garantissant à tous l’accès à une 

Aujourd´hui, faire ce choix permet de satisfaire les besoins essentiels de tous, dans 
un contexte de durabilité sociale environnementale, mais également de réellement 

Le territoire de la commune  présente ce potentiel pour mettre en œuvre cette 
transition vers un autre modèle énergétique, notamment par la mise en place d´un 

PROJET ÉOLIEN  

VŒLFLING-LES-BOUZONVILLE

INTERVENT - 3 bd de l’Europe - Tour de l’Europe 183 - 68100 MULHOUSE

INTERVENT SAS est un développeur de 
 

L’un de ses principaux atouts est de 

permettant de maîtriser toutes les phases 
du projet, de la conception d’un parc éolien 

INTERVENT et son équipe 
pluridisciplinaire vous accompagne dans 
votre projet en travaillant de concert avec 

Un parc éolien est une première étape 
 

Nous nous réjouissons de vous 
accompagner et de vous faire partager 3 à 4 éoliennes

Les emplacements qui dépendent des 
études à venir intégreront la recherche de 

(la réglementation impose au minimun 
500 m)

32.000 € / éolienne
(3MW) de retombées économiques pour 
les collectivités locales tous les ans (dont 
plus de la moitié pour la commune)

8.000 foyers
alimentés en électricité (Hors ECS)

les
Bouzonville

CONSULTER LA PAGE INTERNET 
DÉDIÉE AU PROJET

Vœlfling-lès-
Bouzonville

La commune a souhaité en juin 2019 

Suite aux résultats ces dernières semaines 
des enquêtes de servitudes techniques, nous 

Vous trouverez dans ce bulletin le point sur 

également à consulter la page internet dédiée 
qui mettrera à disposition de tous les éléments 
du projet ainsi que les études qui seront 



OÙ SE SITUE LE PROJET ?

Sur la commune de Vœlfling-lès-
Bouzonville, de part et d‘autre de 

OÙ EN EST-ON ?

Suite à une recherche régionale 
sur le potentiel éolien dans le 
département de la Moselle, 
Monsieur Haurit, responsable de 
projets, a initié les premiers 

Mi-2019, le conseil municipal 
puis les propriétaires de terrains 
ont donnés leur accord de 
principe pour la poursuite du 

approfondie a été réalisée avec 
notamment une enquête des 

ressorti que le projet semblait 

A SUIVRE ?

Il faut maintenant réaliser les 
études détaillées qui permettront 
d‘analyser les points les plus 
importants pour un parc éolien à 
savoir le paysage, le milieu 

Un rendu intermédiaire sera fait 
puis à l‘issue de ces études des 
implantations pourront être 

COMPRENDRE L´ÈNERGIE ÉOLIENNE…

À QUOI SERVENT LES ÉOLIENNES ?
Elles servent à produire de l’électricité grâce à l’énergie du 

Une éolienne d´une puissance de 3MW produit l’équivalent de 

Ainsi un projet de 4 éoliennes sur votre commune pourrait 
fournir pendant 25 ans les besoins en électricité d’environ 

L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES EST-ELLE 
RÉGLEMENTÉE ?
Un parc éolien doit faire l’objet d’une autorisation d’exploiter 

sur le milieu naturel (les écosystèmes, la faune, la flore, les 

activités humaines, les transports, les sites, les monuments, 
le patrimoine archéologique…) et le paysage

Elles sont réalisées sur plusieurs années et permettent la 
définition, avec les acteurs locaux (élus, habitants, 

gestionnaires et exploitants, chasseurs…) d’une implantation 

QUE DEVIENNENT LES ÉOLIENNES EN FIN DE 
VIE ?
La durée d’exploitation d’une éolienne est en moyenne de 
20 ans et peut aller jusqu’à 25 ans pour les éoliennes les plus 

l´environnement, que l´exploitant du parc est responsable de 

Dès l’installation du parc, conformément à la réglementation, 

recyclées: 

L’acier et le béton (90 % du poids d’une éolienne 
terrestre), le cuivre et l’aluminium (moins de 3 % du 

Les pales, constituées de composite associant résine et 

sont utilisés aujourd’hui comme combustible en 

DÉVELOPPEMENT EXPLOITATION

Prospection / ~ 2 ans

Etudes détaillées / 1 à 2 ans

Instruction et demandes  
d‘autorisation / ~ 2 ans

Financement / < 1 an 
1 à 2 ans  

puis mise en service
~ 25 ans

puis démantèlement

A l´initiative des salariés de la société Intervent, une plateforme « Eolien Maintenant » a été mise en place.                         
Celle-ci, par le biais de courtes vidéos, permet de répondre aux questions des habitants sur l´éolien.

Nous vous invitons ainsi à vous rendre sur le site www-eolien-maintenant.fr pour trouver les réponses à vos questions.







L’éolien l’aspect visible de nos changements:

-

Le projet 

-

-

-

20
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 INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (ICPE) 
——— 

PARC EOLIEN DE VOELFLING-LES-BOUZONVILLE 
——— 

Demande d’autorisation environnementale en vue d'exploiter un parc éolien terrestre 
——— 

 
AVIS DE 

CONCERTATION 
PRÉALABLE 

 
 
Par volonté du porteur de projet et de la municipalité, une période de concertation préalable est 
ouverte du lundi 01 février au lundi 01 mars 2022 inclus portant sur la préparation d’un dépôt d’un 
dossier en préfecture de Moselle, pour une demande d’autorisation environnementale, présentée par 
la société Intervent (siégeant Tour de l’Europe 183, 3 Bd de l’Europe, 68100 MULHOUSE), en vue 
d'exploiter un parc éolien terrestre sur la commune de Voelfling-lès-Bouzonville.  
 

Ce projet relève de la rubrique 2980-1 (A – installation terrestre de production d’électricité à partir de 
l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m) de la nomenclature des ICPE. 

 
Toutes informations relatives à ce projet peuvent être demandées auprès de M. David HAURIT, chef 
de projets chez INTERVENT par email : d.haurit@intervent.fr (ou bien par téléphone au 
03.89.66.37.51)  
 
Pendant la durée de la concertation, un dossier de présentation comportant notamment les 
caractéristiques principales du projet envisagé et un descriptif du fonctionnement de l’éolien, est 
consultable gratuitement à l’adresse suivante https://www.intervent.fr/voelfling-les-bouzonville ou aux 
jours et heures indiqués ci-dessous en mairie de Voelfling-lès-Bouzonville, commune d’implantation 
du projet.  
 
Un affichage a été réalisé dans les communes voisines du projet.  
 
A- Un représentant d’Intervent vous accueillera en mairie de Voelfling-lès-Bouzonville pour 
échanger et recevoir les observations et propositions qui vous sont présentées :   
 

- mercredi 16 février de 16h00 à 20h00 
- jeudi 17 février de 10h00 à 14h00 
 

Dans la mesure du possible, merci de bien vouloir prendre RV par email au préalable avec M. Haurit 
 
B- Il sera également possible d’aller déposer des observations et propositions manuscrites au sein 
d’un registre d’enquête destiné à cet effet, en mairie de Voelfling-lès-Bouzonville aux horaires 
habituels : les mardis de 16h00 à 18h00 et les vendredis de 09h00 à 11h00. 
 
C- Les observations et propositions peuvent également être adressées jusqu’au lundi 28 février minuit 
via notre site internet et la page dédiée : https://www.intervent.fr/voelfling-les-bouzonville (ou par email 
: d.haurit@intervent.fr en mentionnant VOELFLING en objet) 
 
Une synthèse de l’ensemble des observations et propositions reçues, ainsi que les mesures jugées 
nécessaires tirées de cette concertation, seront rendues publiques sur notre site internet et disponible 
pendant un an après la clôture de cette période de concertation préalable. Le dossier qui en résultera 
sera joint à notre demande d’autorisation environnementale.  









 

 

 
 
 
 
 
info@intervent.fr 
www.intervent.fr 

Intervent  
Tour de l’Europe 183 

3 bd de l’Europe 
68100 Mulhouse 

Tél : 03 89 66 37 51 
R.C.S. Mulhouse B 441 890 076 

 

ENVOYE PAR DH LE 04/02/2022 
 
Hôtel de Ville  
M. le Maire et les Conseillers Municipaux 
1 Place du Général de Gaulle 
F – 57320 BOUZONVILLE 
 
 

Mulhouse, le 04 février 2022 
 

OBJET : Projet éolien de Voelfling-lès-Bouzonville / Réponse à votre courrier 
du 26/01/2022 concernant la concertation préalable 

Ref # MO69 DH N° de suivi # 3Y 001 274 3607 2 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je vous souhaite à tous, ainsi qu’à toute l’équipe municipale, mes meilleurs vœux, et 
surtout une excellente santé pour cette nouvelle année. 
 
Je vous remercie tout d’abord M. Chabane, d’avoir pris le temps de répondre à ma 
sollicitation concernant le projet éolien initié sur la commune de Voelfling-lès-
Bouzonville. 
 
Vagues de chaleur et sécheresse chronique, avec pour conséquence des incendies 
gigantesques pas seulement aux Etats-Unis ou en Russie ou en Australie mais 
également dans le pourtour méditerranéen ; inondations en Belgique et en 
Allemagne ; précipitations estivales en France… Année après année, nos étés 
subissent une météo de plus en plus détraquée. Le Groupe d’experts 
Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC) explique dans son rapport 
d’août dernier que le changement climatique progresse plus vite que prévu, et que si 
nos émissions de gaz à effet de serre ne sont pas réduites drastiquement et 
rapidement, nous atteindrons les +2°C avant 2050 (et dans ce cas le pic décennal de 
chaleur du début du XXieme siècle se produira près de 6 fois plus souvent !). Nous 
avons donc la responsabilité envers les générations à venir, pas seulement en tant 
qu’élus mais aussi en tant que citoyen, d’agir concrètement et surtout dès 
maintenant. 
 
L’éolien a cet avantage qu’il répond à cet enjeu climatique, tout en garantissant notre 
sécurité énergétique à un prix compétitif. 
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En 2016, je sollicitais votre collectivité afin qu’elle participe à ce projet éolien 
(proposition de projet adressée par courrier et par email le 29/04/2016 à M. le Maire 
et M. Gette) sur une zone propice et commune avec le territoire de Voelfling-lès-
Bouzonville. Depuis, le conseil de Voelfling-lès-Bouzonville s’est prononcé 
favorablement (2019) et nous avons attendu le renouvellement du conseil lors des 
élections municipales de 2020 pour avancer sur le projet (pré-diagnostic 
environnemental, avis des services de l’Etat). 
Je vous rassure donc, nous n’en sommes qu’à une phase amont du projet et nous 
devrons réaliser bien d’autres études plus poussées avant de pouvoir constituer un 
dossier de demande d’autorisations pour la Préfecture. 
 
Cette concertation préalable a deux objectifs : informer les riverains du projet et des 
modalités d’un parc éolien, et recueillir des observations constructives afin de 
réaliser le projet le plus acceptable possible. Cette concertation est donc le moyen 
de répondre à toutes les interrogations soulevées dans votre courrier, notamment sur 
l’environnement et le paysage. Afin de recueillir un maximum d’observations 
pertinentes, nous impliquons les citoyens des communes riveraines, et c’est pour 
cela que nous regrettons votre décision de ne pas afficher cet avis de concertation.  
 
Vous comprendrez sans aucun mal que l’organisation de réunions publiques n’est 
pas compatible avec la crise sanitaire actuelle malheureusement. C’est pourquoi 
nous avons choisi une voie dématérialisée ainsi que des rencontres présentielles 
pendant des permanences. Ces dernières offrent par ailleurs l’avantage d’apporter 
des réponses bien plus personnalisées et centrées sur les questions des visiteurs. 
 
Finalement, je me tiens à votre disposition si vous souhaitez que j’intervienne le 15 
février lors du conseil municipal, afin de répondre aux questions que ce projet 
soulève.  
 
Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, 
l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

David Haurit 
Responsable de Projets 

06 44 03 87 71 
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4 éoliennes 
d´une hauteur maximale de 
150 métres dont 2 sur les 
parcelles communales

~  85.000 €/an
de taxes pour les collectivités 
locales dont ~ 25.000 €/an 
pour la commune 

~ 5.000 foyers 
seront alimentés en 
électricité par ce projet
(incluant chauffage/ECS - 
Ademe)

Problèmes de sécheresse et d’irrigation, canicules récurrentes, déclin de la biodiversité (les 
populations de vertébrés ont chuté de 68% entre 1970 et 2016 d’après un rapport de WWF), 
disparition des insectes, feux de forêts, sont autant de signaux de notre quotidien, révélateurs 
du changement climatique et d’un modèle énergétique à bout de souffle. En combinant 
réduction de notre consommation et développement des énergies renouvelables, nous avons 
la possibilité, ensemble, d‘incarner un nouveau modèle de prospérité, garantissant à tous 
l’accès à une énergie renouvelable.

Le village de Voelfling-lès-Bouzonville a un rôle particulier et primordial à jouer dans ce 
développement durable. C’est pourquoi la commune qui possède un potentiel éolien notable 
souhaite s’investir dans une transition vers un modèle énergétique propre et prévoit 
l’implantation de quatre éoliennes au sein de son territoire.

Le changement climatique nous concerne tous, et nous nous devons d´être acteurs pour le 
freiner !

La commune a souhaité en juin 2019 poursuivre le 
développement de ce projet. A ce jour, nous avons 
reçus des avis favorables des services principaux 
de l’Etat :  Armée, Météo France et Aviation Civile. 

Par ailleurs, les premières études environnementales 
et techniques ont montré la faisabilité du projet. Une 
phase d’information et de concertation préalable 
avec les riverains concernés dont vous faites partie 
(habitants de  Voel ing-lès-Bouzonville et des 
communes voisines) sera donc ouverte du mardi 01 
février au mardi 01 mars 2022 inclus. Son objectif 
est de recueillir vos avis pour l’élaboration du projet 
nal.

CONCERTATION PREALABLE

CONTACT :
DAVID HAURIT
06 44 03 87 71
d.haurit@intervent.fr

INTERVENT SAS est un développeur 
français de projets éoliens créé en 2002.  
L’un de ses principaux atouts est de disposer 
d’un savoir-faire spéci que lui permettant 
de maîtriser toutes les phases du projet, 
de la conception d’un parc éolien à son 
nancement.

INTERVENT et son équipe pluridisciplinaire 
vous accompagne dans votre projet en 
travaillant de concert avec l’ensemble des 
acteurs locaux.

Un parc éolien est une première étape 
ouvrant la voie vers de nombreux sujets.  
Nous nous réjouissons de vous accompagner 
et de vous faire partager notre vision de cette 
transition.

Prise de vue depuis la D63

CONSULTER LA PAGE INTERNET 
DÉDIÉE AU PROJET EN SCANNENT 
LE QR CODE :



COMMENT SE DEROULE LA CONCERTATION ?
Pour vous donner tous les éléments nécessaires à la connaissance et à la bonne compréhension du projet et ainsi émettre 
un avis constructif sur ce dernier, un dossier d’information sera disponible et consultable à partir du 01 février 2022 :

o En ligne sur notre page internet dédiée https://www.intervent.fr/voelfling-les-bouzonville

o En mairie de Voelfling-lès-Bouzonville, aux horaires habituels d’ouverture (les mardis de 16h00 à 18h00 et les vendredis 
de 09h00 à 11h00)

o Lors des 2 permanences en mairie de Voelfling-lès-Bouzonville où nous serons ravis de vous rencontrer* :

 mercredi 16 février de 16h00 à 20h00 

 jeudi 17 février de 10h00 à 1 h00

Dans la mesure du possible, merci de bien vouloir prendre RV au préalable par email : d.haurit@intervent.fr

Un registre disponible en mairie vous permettra d’y déposer vos remarques. Elles pourront également être transmises par 
voie électronique à d.haurit@intervent.fr (en mentionnant VOELFLING en objet).

Une synthèse de l’ensemble des observations et propositions reçues, ainsi que les mesures jugées nécessaires tirées de 
cette concertation, seront rendues publiques sur notre site internet et en mairie, et viendront compléter et enrichir notre 
dossier de demande d’autorisation environnementale que nous souhaitons déposer en préfecture en 2023.

Nous vous invitons à vous rendre sur le site spécialement dédié au projet pour trouver toutes les réponses à vos 
questions et suivre les avancées du projet à l´adresse : 

http://www.intervent.fr/Vœlfling-lès-Bouzonville
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COMPRENDRE L´ÈNERGIE ÉOLIENNE…

À QUOI SERVENT LES ÉOLIENNES ?
Elles servent à produire de l’électricité grâce à l’énergie du vent. C’est 
une ressource locale, inépuisable, sûre, non polluante et facilement 
démontable.

Une éolienne d´une puissance de 3MW produit l’équivalent de la 
consommation annuelle de 2.000 foyers (hors Eau Chaude Sanitaire, 
sur la base d‘une consommation de .200 Wh/an source : Guide éolien 
de l’ADEME 2019].

Ainsi un projet de  éoliennes sur votre commune pourrait fournir 
pendant 25 ans les besoins en électricité d’environ 8.000 foyers hors 
Eau Chaude Sanitaire ou bien 5.000 foyers incluant ECS. 

QUE DEVIENNENT LES ÉOLIENNES EN FIN DE VIE ?
La durée d’exploitation d’une éolienne est en moyenne de 20 ans et peut 
aller jusqu’à 25 ans pour les éoliennes les plus récentes. 

La réglementation précise, dans l´article L553-3 du Code de 
l´environnement, que l´exploitant du parc est responsable de son 
démantèlement et de la remise en état du site à la n de l´exploitation.

Dès l’installation du parc, conformément à la réglementation, nous 
devons constituer les garanties nancières nécessaires aux opérations 
de démantèlement. Le montant xé par arrêté ministériel s’élève au 
minimum à 50.000€ par éolienne. Les premiers démantèlements réalisés 
con rment que ce montant correspond au coût réel de déconstruction 
d’une éolienne. En n de vie les éoliennes sont démantelées et recyclées: 

 L’acier et le béton (90 % du poids d’une éolienne terrestre), le cuivre 
et l’aluminium (moins de 3 % du poids) sont recyclables à 100 %.

 Les pales, constituées de composite associant résine et bres 
de verre ou carbone (6 % du poids de l’éolienne), sont utilisés 
aujourd’hui comme combustible en cimenterie. source : ADEME 
2019]

Selon les contraintes sanitaires 
de la Covid-19

N
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#02 BULLETIN 
D‘INFORMATION

PROJET ÉOLIEN SUR LA COMMUNE 
DE VOELFLING-LES-BOUZONVILLE

INTERVENT - 3 bd de l’Europe - Tour de l’Europe 183 - 68100 MULHOUSE Imprimé sur du papier recyclé

VOELFLING-LES-
BOUZONVILLE

4 éoliennes 
d´une hauteur maximale de 
150 métres dont 2 sur les 
parcelles communales

~  85.000 €/an
de taxes pour les collectivités 
locales dont ~ 25.000 €/an 
pour la commune 

~ 5.000 foyers 
seront alimentés en 
électricité par ce projet
(incluant chauffage/ECS - 
Ademe)

Problèmes de sécheresse et d’irrigation, canicules récurrentes, déclin de la biodiversité (les 
populations de vertébrés ont chuté de 68% entre 1970 et 2016 d’après un rapport de WWF), 
disparition des insectes, feux de forêts, sont autant de signaux de notre quotidien, révélateurs 
du changement climatique et d’un modèle énergétique à bout de souffle. En combinant 
réduction de notre consommation et développement des énergies renouvelables, nous avons 
la possibilité, ensemble, d‘incarner un nouveau modèle de prospérité, garantissant à tous 
l’accès à une énergie renouvelable.

Le village de Voelfling-lès-Bouzonville a un rôle particulier et primordial à jouer dans ce 
développement durable. C’est pourquoi la commune qui possède un potentiel éolien notable 
souhaite s’investir dans une transition vers un modèle énergétique propre et prévoit 
l’implantation de quatre éoliennes au sein de son territoire.

Le changement climatique nous concerne tous, et nous nous devons d´être acteurs pour le 
freiner !

La commune a souhaité en juin 2019 poursuivre le 
développement de ce projet. A ce jour, nous avons 
reçus des avis favorables des services principaux 
de l’Etat :  Armée, Météo France et Aviation Civile. 

Par ailleurs, les premières études environnementales 
et techniques ont montré la faisabilité du projet. Une 
phase d’information et de concertation préalable 
avec les riverains concernés dont vous faites partie 

communes voisines) sera donc ouverte du mardi 01 
février au mardi 01 mars 2022 inclus. Son objectif 
est de recueillir vos avis pour l’élaboration du projet 

CONCERTATION PREALABLE

CONTACT :
DAVID HAURIT
06 44 03 87 71
d.haurit@intervent.fr

INTERVENT SAS est un développeur 
français de projets éoliens créé en 2002.  
L’un de ses principaux atouts est de disposer 

de maîtriser toutes les phases du projet, 
de la conception d’un parc éolien à son 

INTERVENT et son équipe pluridisciplinaire 
vous accompagne dans votre projet en 
travaillant de concert avec l’ensemble des 
acteurs locaux.

Un parc éolien est une première étape 
ouvrant la voie vers de nombreux sujets.  
Nous nous réjouissons de vous accompagner 
et de vous faire partager notre vision de cette 
transition.

Prise de vue depuis la D63

CONSULTER LA PAGE INTERNET 
DÉDIÉE AU PROJET EN SCANNENT 
LE QR CODE :



COMMENT SE DEROULE LA CONCERTATION ?
Pour vous donner tous les éléments nécessaires à la connaissance et à la bonne compréhension du projet et ainsi émettre 
un avis constructif sur ce dernier, un dossier d’information sera disponible et consultable en ligne sur notre page internet 
dédiée: https://www.intervent.fr/voelfling-les-bouzonville.
Vos remarques pourront être transmises par voie électronique à d.haurit@intervent.fr (en mentionnant VOELFLING en 
objet).
La concertation préalable physique à eu lieu à la mairie de Voelfling-Lès-Bouzonville au mois de février. Suite au refus de 
la commune de Bouzonville d’afficher l’avis de concertation préalable, il nous a été demandé mi-février de distribuer ces 
bulletins dans toutes les boîtes aux lettres (ne présentant pas le STOP PUB) de Bouzonville. Ainsi, nous avons décidé de 
prolonger la concertation du 10 mars au 10 avril sur votre territoire par voix postale ou électronique uniquement 
(INTERVENT - Tour de l’Europe 183, 3 Boulevard de l’Europe - 68100 MULHOUSE ; d.haurit@intervent.fr en mentionant 
VOELFLING).
Une synthèse de l’ensemble des observations et propositions reçues, ainsi que les mesures jugées nécessaires tirées de 
cette concertation, seront rendues publiques sur notre site internet et en mairie, et viendront compléter et enrichir notre 
dossier de demande d’autorisation environnementale que nous souhaitons déposer en préfecture en 2023.

Nous vous invitons à vous rendre sur le site spécialement dédié au projet pour trouver toutes les réponses à vos 
questions et suivre les avancées du projet à l´adresse : 

http://www.intervent.fr/Vœlfling-lès-Bouzonville
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COMPRENDRE L´ÈNERGIE ÉOLIENNE…

À QUOI SERVENT LES ÉOLIENNES ?
Elles servent à produire de l’électricité grâce à l’énergie du vent. C’est 
une ressource locale, inépuisable, sûre, non polluante et facilement 
démontable.

Une éolienne d´une puissance de 3MW produit l’équivalent de la 
consommation annuelle de 2.000 foyers (hors Eau Chaude Sanitaire, 
sur la base d‘une consommation de 4.200kWh/an [source : Guide éolien 
de l’ADEME 2019].

Ainsi un projet de 4 éoliennes sur votre commune pourrait fournir 
pendant 25 ans les besoins en électricité d’environ 8.000 foyers hors 
Eau Chaude Sanitaire ou bien 5.000 foyers incluant ECS. 

QUE DEVIENNENT LES ÉOLIENNES EN FIN DE VIE ?
La durée d’exploitation d’une éolienne est en moyenne de 20 ans et peut 
aller jusqu’à 25 ans pour les éoliennes les plus récentes. 

La réglementation précise, dans l´article L553-3 du Code de 
l´environnement, que l´exploitant du parc est responsable de son 

Dès l’installation du parc, conformément à la réglementation, nous 

minimum à 50.000€ par éolienne. Les premiers démantèlements réalisés 

L’acier et le béton (90 % du poids d’une éolienne terrestre), le cuivre 
et l’aluminium (moins de 3 % du poids) sont recyclables à 100 %.

de verre ou carbone (6 % du poids de l’éolienne), sont utilisés 
aujourd’hui comme combustible en cimenterie. [source : ADEME 
2019]

Légende
            Limite du projet

          500m habitation

          Limite communale  

Voelfling- 
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Département de la 
Moselle 

COMMUNE DE BOUZONVILLE 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 15 février 2022 
Conseillers en 
exercice : 27 Sous la présidence de M Armel CHABANE, Maire 
Membres du 
Conseil présents 
(20) :  

M. Armel CHABANE, M. Omer ARSLAN, Mme Marie-Christine AUBIN,   
M. Gaston AUGEROT, Mme Halime COLAKER, Mme Cathy GLUCK (à compter de la 
délibération 2022-CM 15.02-008), Mme Esther GOELLER, M. Nicolas HART, Mme 
Sandrine JUNGMANN, M. Alain LINDEN, M. Fabrice MEYER, Mme Marie Line MURGIA, 
M. Matthieu REBERT, Mme Cécile RIOS, Mme Isabelle OUAZANE, M. Guy OLLINGER, 
Monsieur Mike QUADRINI, M. Stéphane SCHNEIDER, M. Thierry WEILAND, Mme 
Dominique WITTISCHE. 

Procurations (6) :  Mme Françoise DALSTEIN à M. Gaston AUGEROT, M. Roland GLODEN à Mme Halime 
COLAKER, Mme Cathy GLUCK à Mme Isabelle OUAZANE (jusqu’à la délibération 2022-
CM 15.02-007), Mme Tiffany GUERSING à M. Alain LINDEN, M. Jean-Yves HEUSSER à 
Matthieu REBERT, Mme Michelle RIGAUD à M. Guy OLLINGER  

Objet :  Projet éolien commune de Voelfling-lès-Bouzonville 
 
La commune de Bouzonville a été destinatrice d’un mail le 6 janvier dernier de la société 
Intervent l’informant d’un projet éolien qu’elle portait sur le ban de Vœlfling-lès-
Bouzonville pour l'exploitation d’une centrale composée de 4 éoliennes le long de la 
RD918. 

A ce titre, la société demandait à la commune de bien vouloir afficher l’avis de 
concertation préalable correspondant afin que les habitants de Bouzonville puissent 
s’exprimer sur ce projet.  

A la suite de la réception de cet avis, un courrier de réponse de Monsieur le Maire a été 
envoyé à la société le 26 janvier dans lequel il faisait part de son regret d’avoir eu 
connaissance de cette information tardivement mais également qu’elle n’ait pas été 
précédée d’une concertation avec les élus des communes concernées. 

Il rappelait également la position de Madame le Maire de Heining-lès-Bouzonville ainsi 
que :  

- l’impact sur la faune et la flore puisque le projet est implanté dans une forêt et que de 
nombreuses espèces animales présentes sont connues pour être déstabilisées par la 
présence des éoliennes et par la déforestation générée lors de la construction du parc. 

- l’impact écologique consécutif à la masse des fondations en béton qui atteint souvent 
1000 tonnes. 

- l’impact sur le cadre de vie puisque les habitants recherchent des espaces naturels 
protégés, des grands espaces sans nuisance visuelle. 

- l’impact sur le foncier et l’immobilier qui découle du précédent impact avec une difficulté 
pour les propriétaires à vendre leur bien si une telle implantation venait à s’installer aux 
alentours. 

- l’impact sur la santé et notamment le syndrome éolien consécutif aux effets visuels, aux 
sons audibles ou inaudibles émis par les éoliennes. Accusé de réception en préfecture
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- l’impact sur l’attractivité de notre territoire qui découlerait des effets des impacts cités 
précédemment. 

Aussi, Monsieur le Maire demandait à l’entreprise de distribuer des flyers dans l’ensemble 
des boîtes aux lettres de la ville afin de pouvoir informer les habitants de Bouzonville et 
réaliser une vraie concertation mais également d’organiser une réunion publique sur le 
territoire ouverte à tous. 

La société y a apporté une réponse le 4 février dans laquelle elle précise que l’organisation 
de réunions publiques n’est pas compatible avec la crise sanitaire et qu’elle propose de ce 
fait une voie dématérialisée ainsi que des rencontres présentielles pendant des 
permanences. 

Au vu de ces éléments, il a été proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis sur ce 
projet. 
 
Monsieur Stéphane SCHNEIDER exprime son inquiétude quant au patrimoine de la 
commune et aux effets de ce projet sur celui-ci. Il rappelle le projet d’implantation 
d’éoliennes sur Bouzonville il y a quelques années qui n’a pas abouti pour ces raisons. Il 
trouve que cela serait dommageable de mettre des éoliennes pas très loin de la commune 
avec tous les beaux projets qu’elle a. De plus, il précise que ce n’est pas ce projet qui va 
permettre de bénéficier d’électricité moins chère. 
 
Madame Marie-Christine AUBIN rappelle qu’il y avait déjà eu un tel projet sur la même 
départementale auquel les allemands s’étaient opposés, ce qui avait également été le cas 
pour la commune de Waldwisse. Elle se demande donc ce qu’ils pensent de ce nouveau 
projet pour lequel elle est contre. 
 
Madame Marie Line MURGIA précise que les éoliennes font subir des nuisances visuelles 
et environnementales à courts et longs termes, que ces éléments ont été mis en évidence 
lors de réunions auxquelles elle a assisté et que pour ces raisons, elle est contre ce projet. 
 
Madame Dominique WITTISCHE est également contre dans la mesure où le projet débute 
avec 4 éoliennes mais qu’il peut évoluer et aboutir peut-être à une vingtaine voire une 
trentaine d’éoliennes. 
Ce n’est donc pas possible pour elle d’accepter un tel projet qui gâche la vue et la vie des 
gens, avec une répétition du mouvement des hélices ainsi que le bruit qui créent des 
nuisances pour la faune et la flore. 
 
Monsieur Matthieu REBERT précise tout d’abord qu’il n’est pas forcément contre les 
énergies vertes ou renouvelables mais n’est pas convaincu de la pertinence technique et 
environnementale de ce projet. L’environnement doit être protégé aujourd’hui et les 
tonnes de béton de fondations nécessaires pour ce projet vont rester à cet endroit à très 
long terme. D’un point de vue production d’électricité, il n’est pas non plus persuadé que 
l’éolien soit la solution d’avenir pour pouvoir bénéficier d’une électricité moins chère. 
Il n’est donc pas favorable à ce type de projet. 
 
Monsieur Alain LINDEN s’interroge sur l’effet sur les grues dont les passages sont 
fréquents en ce moment, sur la migration des oiseaux. Mettre des éoliennes à cette 
hauteur l’inquiète sur les perturbations éventuelles sur cette nature et ces migrations que 
nous risquons donc de ne plus voir dans la vallée de la Nied. Accusé de réception en préfecture
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Monsieur Gaston AUGEROT est choqué par ces entreprises qui s’assoient sur leurs 
obligations de concertation, de communication envers la population, qui ne font que le 
minimum syndical et qui essaient de passer en force. Les Maires acceptant ce type de 
projet y voient un intérêt financier. Ces entreprises qui veulent vendre leurs éoliens ne 
seront pas du tout ouvertes à la discussion et à écouter ou expliquer aux gens. C’est cela 
qui le choque le plus dans la manière de faire. Cela est d’ailleurs le cas dans la réponse 
apportée au courrier de Monsieur le Maire auquel la société ne répond. Elle reste sur une 
position neutre et ne donne pas d’explications, elle n’est pas ouverte. 
 
Monsieur le Maire précise tout d’abord que cela était un dilemme de savoir s’il inscrivait 
ce projet à l’ordre du jour ou pas. Il pense que cela était important que le Conseil Municipal 
puisse avoir un débat sur ce sujet pour la première fois sous ce mandat, puisque ce sujet, 
au vu des enjeux politiques présidentiels, devient un enjeu de société. Le débat s’est 
déplacé du sujet de fond pour ou contre l’éolien à une acceptabilité citoyenne de projets 
éoliens sur notre territoire. 
De ce fait, lorsqu’il y a de l’acceptabilité citoyenne, quand il y a des citoyens concernés, un 
élu, Maire d’une commune centre, Président de l’intercommunalité, se doit de se 
prononcer à cet égard. 
De plus, la société ne l’a pas convaincu dans sa réponse apportée, bien au contraire : sur 
le fond, elle ne répond pas à la demande et sur la forme, elle se moque de nous. 
 
Monsieur le Maire précise qu’il ne se prononce pas contre un élu, contre un collègue Maire 
mais contre une méthode qui est celle de ne pas l’avoir averti sur ce sujet, de lui avoir 
caché les choses et de ne pas avoir mis l’ensemble des parties prenantes dans la boucle. 
En effet, c’est la première fois qu’il avait connaissance de ce projet depuis le début du 
mandat, ce mail était la première information qu’il avait. Pas de concertation, pas de 
discussion, on s’assoit sur l’avis des citoyens et du Maire de la commune et pour Monsieur 
le Maire, ce qui compte c’est l’avis des citoyens. 
Il aurait pu afficher l’avis de concertation mais cela aurait été se moquer des bouzonvillois 
qui auraient vu des éoliennes alors qu’ils n’auraient pas été informés. 
 
C’est pourquoi il a demandé à la société de mettre des flyers dans les boîtes aux lettres, de 
réaliser une réunion publique afin d’informer les habitants du territoire de ce projet. 
Or, il lui est répondu que le covid ne le permet pas alors que les directives s’allègent, que 
l’éolien répond à un enjeu climatique tout en garantissant une sécurité énergétique à un 
prix compétitif. 
 
Monsieur le Maire croit en une vraie politique nucléaire mais aussi aux énergies vertes. 
L’éolien a du bon, il est intéressant pour le mixte énergétique et peut être un complément 
utile mais pas sous cette forme et manière là.  
La société précise également que la commune a été sollicitée en 2016 afin qu’elle participe 
à ce projet éolien et sous-entend que si le Maire veut rattraper le coup, cela est possible. 
Monsieur le Maire annonce qu’il ne souhaite pas recevoir les promoteurs de ce type de 
projet car il y a une acceptation citoyenne de la part des habitants. Il déplore que les 
éoliennes viennent détruire les paysages ruraux. 
 
Monsieur le Maire est donc contre ce projet là car il n’est pas concerté, qu’il va à l’encontre 
des principes environnementaux et car il se situe à proximité de l’aire urbaine et 
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environnementale de Bouzonville et qu’il ne cautionne pas que la belle vallée de la Nied, 
que nous essayons de protéger et de mettre en valeur, puisse être remise en cause. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, vote contre le projet éolien de la commune de 
Vœlfling-lès-Bouzonville 
 
 
 

 
 

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE 
Transmis à la Sous-préfecture le 22/02/2022 

Publié ou notifié le 22/02/2022 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME AU REGISTRE 

 LE MAIRE 
 
 
 
 
 
 

ARMEL CHABANE 
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@@@@inter@ent@fr 
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Tour de l’Europe 183 

3 bd de l’Europe 
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@él : 03 @@ 66 37 51 
@@@@@@ @ul@ouse @ @@1 @@0 076 

 

E@@@@E @A@ D@ @E 23/02/2022 
 

@airie 
@me le @aire et les @onseillers 
@unicipau@ 
3 @ue @rincipale 
@ – 57320 @E@@@@@-@E@-@@@@@@@@@@E 

 
 

@ul@ouse@ le 23 fé@rier 2022 
 

OBJET : Projet éolien de Voelfling-lès-Bouzonville / Réponse à votre courrier 
du 27/01/2022 concernant la concertation préalable du projet éolien 
de Voelfling-lès-Bouzonville (vos ref EMC 2022/019) 

@ef @ @@6@ D@ @@ de sui@i @ 3@ 001 27@ 3623 2 
 
 
 
@esdames@ @essieurs@ 
 
Je vous souhaite à tous, ainsi qu’à toute l’équipe municipale, mes meilleurs vœux, et 
surtout une excellente santé pour cette nouvelle année. 
 
Je vous remercie tout d’abord du temps que vous nous avez consacré pour lister vos 
nombreuses interrogations. 
 
Vous vous souciez de la forêt et de la biodiversité, et je tiens à vous rassurer je suis 
conscient des enjeux et tout autant soucieux que vous des impacts qui peuvent en 
découler. 
Une étude environnementale approfondie, s’étalant sur les 4 saisons, est prévue et 
conditionnera l’implantation ou non de ces éoliennes dans les bois. Notez par ailleurs 
que l’emprise d’une éolienne est de moins de 30 ares, quand cette forêt dans son 
ensemble couvre 580000 ares. 
 
Dans le même esprit, une étude paysagère sera également menée. Compte tenu de 
la topographie, il n’est pas certain que toutes les maisons et tous les hameaux aient 
une vue directe sur le parc éolien. Mais sans attendre cette phase du projet, je vous 
propose dès à présent de regarder ensemble quelle serait la modification visuelle 
que causeraient ces 4 éoliennes au travers de photomontages que nous pourrions 
discuter ensemble. 
 



 

 

 
 
 
 
 
info@ intervent.fr 
@@@.intervent.fr 

@ntervent  
Tour de l’Europe 183 

3 bd de l’Europe 
@8@00 Mulhouse 

@él @ 0@ 8@ @@ @@ 5@ 
@.C.@. Mulhouse @ 44@ 8@0 0@@ 

 

@assurez@vous également, ces 4 éoliennes ne briseront pas la paix avec l’Allemagne 
qui possède de son c@té @0,000 éoliennes sur son propre territoire. @lles pourraient 
par contre participer à la mise en valeur du patrimoine local, et je vous propose d’en 
discuter ensemble également. 
 
Concernant vos remarques sur l’immobilier, une analyse effectuée en @rance en 
2010, par l’association Climat Énergie Environnement @conduite dans un rayon de 5 
@m autour de cinq parcs éoliens, avec @0 000 transactions analysées@ conclut que 
les communes proches des éoliennes n’ont pas connu de ralentissement de 
demande de permis de construire en raison de la présence visuelle des éoliennes, et 
que le prix de vente des terrains avait augmenté. @i une autre étude sur l’immobilier 
est en cours par l’ADEME actuellement, nous pouvons corréler ces résultats avec les 
prix de l’immobiliers autour des parc de Teterchen, Berviller@en@Moselle et @oulay @ 
pas de baisse de prix ces dernières années d’après les Notaires De France. 
 
@inalement, le rapport de l@@cadémie de médecine dès @008, pourtant peu favorable 
aux éoliennes, parle des @phantasmes nés des infrasons@ et conclue @que la 
production d@infrasons par les éoliennes est, à leur voisinage immédiat, bien 
analysée et très modérée @ elle est sans danger pour l@homme@. Ce que confirme le 
rapport de l@@@@@@ de @0@@i. 
 
@i vos craintes sont compréhensibles, elles ne sont bien heureusement pas fondées. 
@e possède des fiches explicatives sur de nombreux points soulevés dans votre 
courrier qui apporteront des réponses plus complètes aux questions fréquentes @tout 
comme notre site internet @ @@@.intervent.fr @ et que je vous propose de vous 
remettre lors de ce @V, afin que vos citoyens puissent s’informer et être rassurés. 
 
@otre planète subit un changement climatique dont nous sommes à l’origine, il ne se 
résorbera pas tout seul et requiert les efforts de chacun pour garantir un avenir 
durable à nos enfants et nos populations. L’éolien a cet avantage qu’il répond à cet 
enjeu climatique de fa@on durable, sans matière première importée ni rejets ou 
déchets, tout en garantissant notre sécurité énergétique à un prix compétitif. 
 
Dans l’attente de notre rencontre, pour laquelle je vous encourage à prendre attache 
avec moi pour en fixer la date, je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, 
l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

David @aurit 
@esponsable de @rojets 

0@ 44 0@ 8@ @@ 
 
 
 

 
i https://www.anses.fr/fr/content/impacts-sanitaires-du-bruit-g%C3%A9n%C3%A9r%C3%A9-par-les-
%C3%A9oliennes  













































Monsieur Haurit, Monsieur le Maire,

Vous trouverez en pièce jointe ma contribution à la concertation liée au projet éolien de Voelfling-lès-Bouzonville.

Je vous remercie de bien vouloir imprimer le plus rapidement possible mon courrier et l 'intégrer au registre matérialisé 
disponible en mairie.

Delphine Stegre[pièce jointe "Participation concertation éolien.pdf" supprimée par David Haurit/Intervent]



  
Delphine STEGRE 
Téléphone : 06 77 75 79 28 
Mail : delphinestegre@yahoo.fr 

 
 
 
 

INTERVENT 
Monsieur Didier HAURIT 
3 boulevard de l’Europe 

Tour de l’Europe 183 
68100 MULHOUSE 

 
 

A ANZELING, le 16 février 2022 
 
 

Objet : Opposition au projet éolien de Vœlfling-lès-Bouzonville 
 
 

 
Monsieur HAURIT, 
 
 
L’article L.411-1 du Code de l’Environnement interdit la destruction des individus et la destruction, 
altération ou dégradation des habitats des espèces de faune et de flore sauvage dont les listes, fixées 
par arrêté ministériel, contiennent le milan royal, la cigogne noire et des espèces de chiroptères, 
présentes dans et à proximité de la ZIP du projet éolien de Vœlfling-lès-Bouzonville. 
 
Afin d’éviter ces destructions, la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL), dans son guide de recommandations pour la constitution des dossiers de demande 
d’autorisation environnementale de projets éoliens, préconise de respecter un éloignement aux 
éléments boisés de 200 m en bout de pale. 
 
Ce guide indique également de prendre en compte les résultats des suivis environnementaux des parcs 
voisins. Nombre d’éoliennes font l’objet de mesures de bridage mises en place après constatation de 
mortalités de chiroptères et/ou d’avifaune (Bambiderstroff, Bannay, Bionville-sur-Nied, Brouck, 
Fouligny, Marange-Zondrange, Raville et Téterchen).  
 
Le Commissariat Général au Développement Durable (CGDD) précise : « La séquence « éviter, réduire, 
compenser » a pour objectif d’établir des mesures visant à éviter les atteintes à l’environnement, à 
réduire celles qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, à compenser les effets notables 
qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits. Le respect de l’ordre de cette séquence constitue 
une condition indispensable et nécessaire pour en permettre l’effectivité… » 
 
Considérant les mortalités observées, le Code de l’Environnement, les recommandations de la DREAL 
et du CGDD, il apparaît évident que seul un évitement de l’implantation d’éoliennes dans le secteur 
de Vœlfling-lès-Bouzonville, et de surcroît en forêt, est une mesure efficace dans l’objectif 
d’épargner la faune vulnérable. 
 
 
 
 



 
 
 
D’autre part, s’agissant d’une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement, l’absence 
d’une véritable concertation avec les communes (élus et habitants) situées dans un rayon de 6 km 
m’offusque. 
En effet, le guide de la DREAL sus-cité invite les développeurs à engager une concertation préalable 
avec le public. Il recommande également de se baser sur le Schéma Régional Eolien qui reste d’après 
la préfecture un document de référence (malgré son annulation). Ce dernier indique que « la 
concertation doit être développée le plus en amont possible à l’échelle de l’aire d’impact et surtout ne 
pas se limiter à la commune d’implantation. Il s’agit d’une concertation, d’une part, avec les institutions 
publiques (administrations, collectivités…) qui auront à émettre un avis lors des différentes procédures 
réglementaires et, d’autre part, avec la population sous l’égide des collectivités locales. »  
Intervent se limite à une information 7 ans après l’initiation du projet : il ne s’agit donc pas d’une 
démarche en amont. Cette information concerne uniquement les communes avoisinantes : elle ne 
s’étend donc pas à l’échelle de l’aire d’impact et n’implique pas l’ensemble des communes qui auront 
à se positionner au cours de l’enquête publique. 
Cette procédure est donc trop tardive et totalement tronquée. 
 
 
Enfin, tout véritable spécialiste mènerait des prospections détaillées pour apporter la preuve du 
potentiel éolien de la ZIP et donc la capacité du parc à générer un maximum d’électricité. Intervent, 
en supposant le potentiel et en ne réalisant aucune mesure de vent, se positionne en simple 
promoteur avide de terrains sur lesquels placer son projet.  
Pire, le guide de l’ADEME intitulé « L’éolien en 10 questions », permettant d’expliquer au grand public 
l’énergie éolienne, indique « Des experts réalisent des mesures du vent et des analyses d’impacts. Des 
mâts de mesure de la vitesse et de l’orientation du vent sont installés pour connaître précisément le 
gisement de vent sur une année. » Le développement d’un projet par une société experte implique 
donc l’installation d’un mât de mesure des vents. Utiliser le terme « novice » pour qualifier une société 
développant un projet éolien sans mesure de vent semble adapté. 
 
 
L’ensemble des ces raisons doivent vous amener à renoncer à réaliser ce projet destructeur de forêt, 
de biodiversité, sans réelle concertation ni estimation précise de la capacité de production électrique. 
Poursuivre reviendrait à démontrer que seul l’intérêt financier vous pousse à mener ce projet à son 
terme. 
 
 
Delphine STEGRE 
 





Madame, monsieur

Je me permets de vous écrire aujourd'hui à propos du projet éolien de
voelfing les bouzonville.

Pour ma part, je suis contre ce projet.

En effet, résidant à Château-Rouge,

Je tiens à rappeler qu'un champ éolien est déjà prêt de chez nous
(Boulay à 20 Km) soit, à 20 min de mon domicile.

Et elles celles-ci sont déjà dans notre périmètre de vision.

Donc je n'imagine pas un champ éolien à 5 KM de chez moi.

De plus,

Les éoliennes font un boucan insupportable et je ne pense pas que le but 
des
résident est de s'éloigner de la ville pour avoir plus de bruit en
campagne.

Donc d'après mes propos, qui sont, je trouve, fondée.



Je me permets de décliner cette proposition.

En attendant votre réponse,

Je vous souhaite une bonne journée.

Mlle Joannu Julie.



Bonjour M. Haurit,

Je vous remercie de votre réponse.

Les informations sur les sites internet que vous avez mentionnés 
reflètent le potentiel lié à l'installation d'éoliennes et présente 



comme pour toute autre cause la situation le plus positivement possible.

Je veux bien partir du fait que la majeure partie des installations 
fonctionnent parfaitement, mais il existe aussi de nombreux exemples où 
ce n'est pas le cas. En Allemagne, se sont beaucoup de communes qui ont 
dues  assumer les frais suite à un problème.

Suite à votre réponse et selon le bulletin municipal 2022, je comprends 
que la commune n'a aucune dépense et qu'elle touchera environ 4.500 
Euros (20 % IFER) et un loyer d'exploitation de 10.500 Euros par an et 
par éolienne, sans tenir compte des impôts foncier et des travaux, de 
l'entretien des chemins d'accès aux éoliennes (route communale n° 1 et 2).

Le fait qu'une banque ou toute autre partie ne finance qu'un projet 
rentable n'est pas un argument logique. Il n'existe pas de preuve qu'un 
projet qui n'est pas encore réalisé soit rentable. On ne peut se baser 
que sur l'expérience relative à des projets comparables et les études. 
Dans cette démarche l'échec n'est pas prévu.

J'adhère absolument au fait qu'il faut avoir une indépendance 
énergétique via une énergie propre et renouvelable à un coût compétitif. 
Et les éoliennes sont certainement un moyen.

Selon la France et la majorité d'autres pays de l'UE, l'énergie atomique 
est définie comme écologique et durable. De quoi se poser la question 
pourquoi nous faut-il encore des éoliennes, si on a les moyens de 
construire des centrales. Là aussi on part du fait que tout se passera 
bien malgré plusieurs exemples qui démontrent le contraire : Fukushima 
et Tchnernobyl pour ne citer que les plus connus.

Il existerait un autre moyen de solutionner le problème. Avoir besoin de 
moins d'énergie. Construire des produits plus durable dans le temps et 
qui utilise moins d'énergie. Mettre en place des transports en commun 
pour tout le monde permettrait entre autre de ne plus avoir besoin 
d'autant de voitures.

Selon les informations dont je dispose, il est clair que la réalisation 
du projet soit intéressante pour la commune et ses habitants.

Il reste trois sujets pour lesquelles il n'y a pas de solutions :

Je comprends très bien que ni les collectivités, ni les 
riverains/propriétaires n'ont de responsabilité dans la réussite et les 
surcoûts du projet.

Ce fait est naturellement correct. Mais il est aussi correct que la 
responsabilité de toute entreprise est limitée au capital qu'elle a.

S'il n'y a plus de capital ou pas assez de capital, ce ne sera pas aux 
entreprises ou au banques qui financent les entreprises, ni au fermier 
ou bénéficiaire de payer. Se sera éventuellement aux propriétaires et à 
la fin de compte à la collectivité et aux habitants de payer, s'il 
n'existe pas de réglementation contraire qui m'est inconnue.

Je n'ai jamais entendu dire qu'un président ou gérant d'une entreprise 
non individuelle se soit engagé en tant que particulier avec son capital 
privé envers un ou plusieurs clients ou collectivités.

Je pense qu'il faudrait encore avoir un fil rouge pour le cas ou un ou 
plusieurs habitants tombent malades. Sujet difficile vu la difficulté de 
pouvoir prouver la causalité le cas échéant.

Le fait que des montants soient fixés par des autorités n'incluent pas 
la garantie que ces montants soient fixés correctement, ni la 



possibilité de recevoir (automatiquement) la différence si ceux-ci son
mal fixés.

Si le projet se réalise, on ne peut qu'espérer que tout se passera bien 
pour les 20 - 25 années.

Je vous souhaite une bonne continuation.

Bien cordialement,

Patrick Kessenheimer

Je n'autorise pas de communiquer mon adresse e-mail.

Egalement envoyé à la Mairie et Monsieur Perrin

Am 18.02.2022 um 11:50 schrieb David Haurit:
> Bonjour M. Kessenheimer,
>
> Je vous remercie pour vos voeux, et vous souhaite en retour une 
> excellente année et une bonne santé.
>
> Je vous remercie également pour votre liste de questions très précises, 
> que je vais essayer de traiter dans l'ordre, sachant que nous sommes 
> très en amont dans le projet et que certaines questions concernent des 
> phases bien plus avancées du parc s'il se réalise.
>
> 1- L'étude de sol suppose que nous sachions où sont situées les 
> éoliennes, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui (les études 
> environnementales n'ayant pas encore débutées - et donc pas encore 
> d'étude d'impact disponible). Elles sont coûteuses et sont réalisées une 
> fois les autorisations préfectorales obtenues (dans 1 ans d'études + 2 
> ans d'instruction environ). Elles sont réalisées par un bureau d'étude 
> spécialisé que nous sélectionnerons sur appel d'offre.
>
> 2- Intervent est en charge de positionner les éoliennes. En compilant 
> les études environnementales, sonores, d'accès, foncières et paysagères, 
> nous choisissons les positions les plus adaptées.
> Le capital d'Intervent est de 1,500,000€.
> Nous soustrairons les études de vent à une entreprise spécialisée (tout 
> comme le son et l'environnement). Mais ces mesures servent 
> principalement à fournir une estimation de la production du parc éolien 
> demandée par les banques qui financent en partie le projet. Ces mesures 
> sur une année complète au minimum sont précises, et nous prenons 
> toujours des marges d'erreur afin de ne pas avoir de mauvaises surprises 
> naturellement.
> Les banques ne prêtent que si les projets sont rentables en tenant 
> compte des années de vent les plus pessimistes.
>
> 3- Nous sélectionnons le fabricant d'éoliennes sur appel d'offre 
> également. Une estimation de productible pour chaque machine retenue 
> permet de calculer le modèle d'éoliennes le plus rentable. Les 
> principaux constructeurs sont : Nordex, Enercon, Vestas, Siemens, GE.
>
> 4- La maintenance est en général faite par le constructeur des éoliennes 
> choisies. Un système SCADA permet de piloter les éoliennes et de suivre 
> leur production. Ce système est d'autant plus sécurisé que le contrôle 
> de l'éolienne peut-être repris très simplement physiquement au travers 
> du tableau de contrôle à l'intérieur.







Bonjour Monsieur Haurit,

Suite a l'e-mail de Monsieur Dauendorffer, maire de 
Voelfling-lès-Bouzonville, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint 
mes interrogations et réflexions.

Je vous remercie de vos réponses et vous souhaite ainsi qu'à Intervent 
une bonne année 2022.

Cordialement,

Patrick Kessenheimer

Je n'autorise pas de communiquer mon adresse e-mail.

-------- Weitergeleitete Nachricht --------
Betreff:  RE : Informations de Monsieur Alfred Perrin relatives au 
projet éolien / Questions et réflexions
Datum:  Fri, 4 Feb 2022 10:22:13 +0100 (CET)
Von:  mairie de voelfling <mairie.voelfling@orange.fr>
An:  Patrick Kessenheimer <patrick_priv@sfr.fr>

Bonjour M Kessenheimer
J'ai pris note de vos interrogation suite au tract de M Perrin
Je vais apporter des réponses dans le BI que nous sommes en train de 
finaliser
Cependant il y a quelques réponses que je n'ai pas, vous devriez faire 
suivre votre courrier à M HAURIT qui se fera un plaisir de vous répondre.
Voici son adresse mail  d.haurit@intervent.fr
Cordialement
A.Dauendorffer

     *Le : *02 février 2022 à 11:39 (GMT +01:00)
     *De : *"Patrick Kessenheimer" <patrick_priv@sfr.fr>
     *À : *"mairie.voelfling@orange.fr" <mairie.voelfling@orange.fr>,
     "alfred.perrin0677@orange.fr" <alfred.perrin0677@orange.fr>
     *Objet : *Informations de Monsieur Alfred Perrin relatives au projet
     éolien / Questions et réflexions

     Bonjour,

     Je souhaite au Conseil municipal et à la commune und bonne nouvelle
     année.

     Suite aux informations de Monsieur Alfred Perrin, je pense qu'il 
serait
     intéressant pour chaque habitant qui n'est pas membre du conseil de



     recevoir une information relative aux questions ou réflexions
     ci-jointes
     en PDF.

     Merci.

     Cordialement,

     Patrick Kessenheimer

     Je n'autorise pas de communiquer mon adresse e-mail.

[pièce jointe "Projet eolien.pdf" supprimée par David Haurit/Intervent] 













































Submitted on Lundi, 3 janvier, 2022 - 18:53
Submitted by anonymous user: 90.56.64.8
Submitted values are:

Votre nom: perrin
Votre email: alfred.perrin0677@orange.fr
Objet: consultation suite au projet éolien
Votre message:
Bonsoir et je vous souhaite une bonne année à votre équipe.
Pourquoi donner si tardivement tous les éléments nécessaires et ceux-là
aux heures de permanences.
il aurai été plus judicieux d'organiser une réunion publique?
RGPD: J'accepte de transmettre à Intervent mes données personnelles pour
obtenir une réponse

The results of this submission may be viewed at:
https://www.intervent.fr/node/11/submission/1063
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Mulhouse, le @8 février @0@@ 
 

OBJET : Projet éolien de Voelfling-lès-Bouzonville / Réponse à votre courrier 
du 08/02/2022 concernant la concertation préalable du projet éolien 
de Voelfling-lès-Bouzonville 

Ref # MO69 DH  
 
 
Madame Stegre, 
 
La société INTERVENT vous remercie de la contribution que vous apportez au projet éolien 
sur la commune de Voelfling-lès-Bouzonville. Notre objectif principal est la production 
d’électricité bas carbone compétitive et durable.  
Le projet de quatre éoliennes situées sur la commune de Voelfling-lès-Bouzonville répond à 
ce titre à la Stratégie Nationale Bas Carbone du bois d’Eberswald dans la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre.   
L’impact sur le milieu forestier ne peut certes pas être ignoré. Toutefois, selon l’article L341-6 
du Code forestier, un reboisement allant jusqu’à cinq fois la surface défrichée (selon le rôle 
économique, écologique et social du bois) devra être réalisé. 
Dans le milieu boisé du projet, l’implantation des deux éoliennes empiètera de 60 ares sur 
une surface de 23,92 hectares pour la seule parcelle communale du bois d’Eberswald, soit 
2.5%. Il faut noter que les seules zones boisées ne peuvent pas assurer la continuité 
écologique, servant à une partie de la faune sauvage. Une mixité de prairies ensauvagées et 
de bois est indissociable. D’autre part, toutes les zones boisées n’ont pas la même qualité 
biologique selon leur utilisation. Pour preuve, la parcelle en monoculture de Pins Douglas (de 
4,45 hectares), située au Nord-Est de la forêt d’Eberswald, est exclusivement dédiée à 
l’exploitation du bois. 
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Vous conviendrez également que la méthodologie de coupe des exploitations forestières est 
également à mettre en question vis-à-vis de la continuité écologique des milieux naturels. La 
coupe à blanc des monocultures forestières, étalées sur plusieurs hectares, ne sont-elles 
pas une entrave, équivalente voir plus importante que les zones défrichées pour les 
éoliennes, à l’intérêt écologique des bois @  
Le projet de parc éolien est en effet dans une zone de forte sensibilité pour le milan noir et la 
cigogne noire. Toutefois, les schémas régionaux pouvant indiquer une tendance générale à 
un maillage assez large (@0 x @0 @m pour Odonat 2020) ne suffisent pas à donner une 
information suffisamment précise pour les enjeux naturels. Les couloirs de migration peuvent 
évoluer d’une année à l’autre pour les oiseaux migrateurs et les couples de milans Royal 
peuvent changer leur lieu de nidification. Enfin, la présence des parcs éoliens aux alentours 
du projet démontre une possible cohabitation entre l’avifaune et les éoliennes. 
Il faut également noter l’augmentation de la population de milan Royal depuis une dizaine 
d’annéesi. Les comptages sur les cols basques relaient une évolution de moins @2.000 
individus en 20@@ à près de 20.000 individus en 20@@ avec une tendance croissante de la 
population. 
Tous ces éléments nous amènent à penser qu’un projet sur Voelfling-lès-Bouzonville est 
possible. La validation du projet se fera naturellement au regard des résultats de l’étude 
environnementale que nous allons commencer dans les semaines à venir. @ette étude sert 
de fondement à l’étude d’impacts, qui comme vous le savez est le document sur lequel la 
préfecture se base pour délivrer les autorisations.  
Nous reviendrons donc vers vous une fois cette étude environnementale approfondie 
terminée. 
 
Sincères salutations, 
 
Hadrian LOREILLE @ David H@URIT 
INTERVENT 
 
 
 
 
 

 
i https://www.life-
eurokite.eu/files/LIFE_EUROKITE_content/Informationsmaterial/Agir_pour_le_Milan_royal%20%28FR%29.p
df 








































































































































